
niortagglo 
Agglomération du Niortais 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

DELEGATION DE SIGNATURE 

ACCORDEE A LAURENT HUGOO 

CHARGE D'INSPECTION EN SANTE SECURITE AU TRAVAIL, 

MISSION PREVENTION, SANTE, SECURITE 

A LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 

Le Président de la Communauté d'Agglomération du Niortais, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Procès-verbal du Conseil d'Agglomération du 10 juillet 2020 au cours duquel Monsieur 
Jérôme BALOGE a été élu Président de la Communauté d'Agglomération du Niortais, 

Vu la délibération en date du 17 juillet 2020 portant délégation de compétences du conseil 
d'agglomération au Président et autorisant la subdélégation, 

Vu l’arrêté de délégation de signature octroyé à Monsieur Olivier SAGOT en qualité de 
responsable de la mission prévention, santé, sécurité au sein du Pôle Ressources et gestion 
administrative, au 1° septembre 2022, 

Vu l'arrêté de nomination de Monsieur Laurent HUGOO en qualité de chargé d'inspection en 
santé sécurité au travail, mission prévention, santé, sécurité au sein du Pôle Ressources, 

Vu l’organigramme des services de la Communauté d'Agglomération du Niortais, 

Considérant que le Président de la Communauté d'Agglomération du Niortais peut donner 
délégation de signature en toute matière aux responsables des directions et missions de la 
structure, dans la limite de leurs attributions ; 

Considérant que |’exercice des missions incombant a la mission prévention, santé, sécurité 
nécessite l'octroi d’une délégation de signature au profit du responsable concerné, dans la 
limite de ses attributions telles qu’elles ressortent de l'arrêté portant organisation des 
services de la Communauté d'Agglomération du Niortais,



ARRETE : 

Article 1 : 

L'arrêté de délégation de signature octroyé à Monsieur Olivier SAGOT le 1% septembre 2022 
est abrogé. 

Article 2 : 

Une délégation de signature est accordée à Monsieur Laurent HUGOO, en ce qui concerne la 
mission prévention, santé, sécurité, selon le tableau joint en annexe. 

Article 3 : 

Le présent arrêté de délégation de signature sera affiché et publié sur le site internet de la 
Communauté d'Agglomération du Niortais. 

Article 4 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Communauté d'Agglomération du Niortais 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera transmis en Préfecture du département 
des Deux-Sèvres et notifié à l'intéressé. 

A Niort, le OG | 03/202 3 

Le Président 

de la Communauté d,Agg   
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